


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 26 JANVIER 2017 
 

SIGNATURE DU SCHEMA DIRECTEUR DE L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE 
DE LA LOIRE 2017-2018 
 

Dans le cadre des obligations nationales fixées par la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (CNAF), la Caisse d'Allocations Familiales de la Loire (CAF) a élaboré depuis 
plusieurs mois son Schéma Directeur de l'Animation de la Vie Sociale (SDAVS).  

Ce schéma a pour objectif, d’une part, de partager une vision concertée de la politique 
d’animation de la vie sociale en prenant appui sur l’action des structures de proximité que 
sont les centres sociaux et les espaces de vie sociale et d’autre part, de développer un projet 
commun avec ses partenaires à l’échelle du département de la Loire pour les années 2017 
et 2018.  

Pour l’élaboration de ce schéma directeur, la CAF a réuni tous les acteurs de l’animation de 
la vie sociale et les partenaires institutionnels dont la plupart des collectivités territoriales du 
département de la Loire.  

Le SDAVS ligérien a été structuré autour des quatre axes majeurs suivants :  

- améliorer l’accompagnement des publics et la qualité de service par le biais de la 
formation, 

- développer de nouveaux modes de communication avec les habitants, 

- mobiliser les habitants et acteurs pour revitaliser l’engagement et co construire des 
projets d’animation de la vie sociale, 

- partager les expériences et les mutualiser, créer les conditions pour faire émerger 
des pratiques innovantes. 

Par ailleurs, la CAF de la Loire étant cosignataire du contrat de ville, elle a articulé très 
largement son schéma directeur avec les enjeux et objectifs du contrat de ville de Saint-
Etienne Métropole et tout particulièrement avec l’axe 1 : renforcer le développement social 
du territoire et d’accompagner l’autonomie de ses habitants. Ainsi, tout projet d’agrément 
d’un centre social ou d’une structure d’animation sociale en territoire inscrit en politique de la 
ville sera interrogé sur sa prise en compte ou non des priorités locales du contrat de ville. Ce 
qui constitue un levier important dans sa mise en œuvre opérationnelle. La CAF de la Loire 
propose également à Saint-Etienne Métropole d’être associée au suivi de ce schéma  
directeur. 

 
Le Schéma Directeur d’Animation de la Vie Sociale est joint au dossier et consultable auprès 
du service Assemblées de Saint-Etienne Métropole.  
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
Schéma Directeur d’Animation de la Vie Sociale 2017- 2018 de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Loire.  
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


